Ministère de l’économie et des finances (division administrative) – Tarifs des prestations des services rendus
Les tarifs applicables aux prestations de services par la division administrative sont fixés comme suit :

· Actions de formation continue de type standard :

· Avec présence, par jour et par apprenant ……………………………………………….500 DH

· A distance, par cours et par apprenant………………………………………………….1.000 DH

· Actions de conception, d’assistance, de conseil et d’étude (la journée)…………….2.000 DH

Les tarifs de publications et de vente de documents sont fixés comme suit :

Revues (le volume)…………………………………………………….25 DH

Manuels et autres documents (le volume)…………………30 DH

Enregistrement sur CD (l’unité)………………………………….10 DH

Reliure (le document)……………………………………………..2,50 DH

Photocopie (la page)……………………………………………… 0,25 DH

Les tarifs pour la mise à disposition pour une journée des équipements informatiques et audio visuels s’établissent comme suit :

	DESIGNATION
	ENTITE PUBLIQUES (DH)
	ENTITES PRIVEES (DH)
	ASSOCIATIONS ET ONG (DH)

	Micro-ordinateur avec connexion internet……………
	200
	300
	150

	Micro-ordinateur………………
	150
	200
	100

	Visioconférence……………….
	300
	500
	200

	Système de projection………
	150
	200
	100

	Lecteur de vidéo et TV………
	150
	200
	100

	Système de conférence (micro président et 20 micros participants)…………..
	200
	300
	100

	Cabine de traduction avec casque d’écoute…………………
	1.000
	1.500
	500

	Micro (fixe, baladeur, cravate)……………………………..
	100
	100
	50


Les prix, par journée, pour la mise à disposition des locaux pour la tenue de formations, séminaires, conférences et autres activités sont fixés comme suit :

	DESIGNATION
	ENTITE PUBLIQUES (DH)
	ENTITES PRIVEES (DH)
	ASSOCIATIONS ET ONG (DH)

	Salle polyvalente (équipé de deux micros)……………
	2.000
	2.500
	1.500

	Salle de formation spécialisée (équipée de deux micros)……….. 
	1.500
	2.000
	1.000

	Salle de formation (équipée de deux micros)………..
	1.000
	1.500
	750


Les tarifs des actions de formation et des prestations qui revêtent un caractère particulier en raison notamment de leur nature, de l’entité bénéficiaire, du nombre de participants, de leur coût, de leur quantité ou de leur fréquence peuvent être fixés par voie de convention qui peut prévoir des abattements sur les tarifs susvisés.

Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 544-08 7 mars 2008 fixant le taux et les modalités de calcul et de versement de la commission de placement collectif en valeurs mobilières au profit du conseil déontologique des valeurs mobilières.

· Commission annuelle :

La commission est calculée et provisionnée lors de l’établissement de chaque valeur liquidative, sur la base de l’actif net constaté déduction faite des parts ou d’actions d’autres OPCVM détenues en portefeuille et gérées par la société de gestion de l’OPCVM. Les versements au conseil déontologique des valeurs mobilières se font sur une base trimestrielle.

· Frais de gestion :

Les frais de gestion sont calculés et provisionnés lors de l’établissement de chaque valeur liquidative, sur la base de l’actif net constaté, déduction faite des parts ou d’actions d’autres OPCVM détenues en portefeuille et gérées par la société de gestion de l’OPCVM.

Arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche maritime n° 842-08 du 21 avril 2008 relatif à l’interdiction temporaire de pêche et de ramassage de l’échinoderme de l’espèce « paracentrotus lividus » (oursin de mer) du 1er Mai au 31 Décembre de chaque année, dans les eaux maritimes marocaines
Assurance Maladie Obligatoire – Liste des médicaments admis au remboursement au titre de l’assurance maladie obligatoire et la liste des médicaments donnant droit à l’exonération totale ou partielle des frais restant à la charge des bénéficiaires
Royal Air Maroc et Société nationale des transports et de la logistique – Création d’une société anonyme dénommée « Atlas Patrimoine National ».
Décret n° 2-08-129 du 4 avril 2008, autorisant la société Royal Air Maroc, via sa filiale « Atlas Hospitality Morocco » (AHM), et la société nationale des transports et de la logistique (SNTL) à créer une  société anonyme dénommée « Atlas Patrimoine National » S.A dont le capital sera détenu conjointement par les deux sociétés.
Objet :

Promotion immobilière et hôtelière

Données prévisionnelles sur la société :

Le plan d’affaires de la société montre que son chiffre d’affaires passera de plus de 6 millions de dirhams en 2010 à 28 millions de dirhams en 2014 pour atteindre plus de 39 millions de dirhams en 2019. Le résultat brut d’exploitation enregistrera une évolution positive passant de 1,5 million de dirhams en 2010 à 11,4 millions de dirhams en 2014 pour atteindre 18,4 millions de dirhams en 2019.
La société commencera à réaliser un résultat courant positif à partir de l’année 2013 pour atteindre 18,4 millions de dirhams en 2019.
Société Holding d’aménagement Al Omrane – Création d’une filiales dénommée « Société d’aménagement Al Omrane Tamansourt. » S.A. dotée d’un capital de 5 millions de DH
Objet de la société :

L’aménagement et la gestion de la ville nouvelle de Tamansourt à Marrakech.

Association « AMAP’Tamwil » - Retrait de l’autorisation d’exercer les activités de micro-crédit

Sur l’avis du conseil consultatif du micro-crédit émis par procès-verbal tournant du 19 décembre 2006. 
Le président de l’association « AMAP’Tamwil » est nommée en qualité de liquidateur de ladite association.

Le délai de liquidation de l’association « AMAP’Tamwil » est fixé à six mois (6 mois) à compter de la date de publication  au bulletin officiel.
Habilitation d’un intermédiaire financier à tenir des comptes titres.

Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 651-08 du 19 Mars 2008, habilitant l’intermédiaire financier « Integra Bourse », à tenir des comptes titres, dans la limite des activités autorisées par son agrément, et mentionnées au niveau de son objet social à l’article 3 de ses statuts.
